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PRESENTATION GENERALE DES SERVICES 
 

La commune de l’Ile d’Yeu assure l’exécution du service public de l’assainissement dont 

elle a la compétence. 

Compétence Assainissement 
Depuis le 01/01/2016, SAUR a signé un contrat de DSP avec la commune pour 14 ans, dont 

le périmètre comprend le réseau d’assainissement collectif ainsi que la station d’épuration. 

La compétence assainissement non collectif est traitée en régie (création du SPANC en 

2005). 

Les diagnostics des installations d’assainissement non collectif ont débuté en octobre 

2010. La fin de cette campagne était prévue pour fin 2012 mais a dû être repoussée à 

septembre 2013 à cause d’un trop grand nombre d’abonnés absents. Cette prestation 

(contrôles terrain+ rapports) à été confiée à SAUR. 

En 2014 et 2015, le logiciel d’exploitation des données ANC étant en attente d’une mise à 

jour réglementaire, seuls quelques diagnostics de propriétaires absents les autres années 

ont été réalisés en régie.  

Une campagne de contrôles de bon fonctionnement a été réalisé par la SAUR de 2016 à 

2018. Un nouveau marché a été conclue avec la SAUR pour la poursuite des contrôles de 

bon fonctionnement de 2019 à 2022.  

Depuis 2023 la prestation de contrôles de bon fonctionnement ainsi que les contrôles pour 

vente immobilière ont été intégrés par avenant dans la DSP Assainissement signée avec la 

SAUR depuis 2016. 

 

Les contrôles de conception et de réalisation des installations neuves sont réalisés depuis 

avril 2010 par les techniciennes en charge du service. 
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LE SERVICE D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
 

Les chiffres clés 
  

 

 

 



Commune de l’Ile d’YEU - RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE PUBLIC 
 

5 
 

Synthèse du contrat 2024 
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Les faits marquants 
 
 

 
 
SUR LE RESEAU 
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Les postes de relevage 

 

 

Les volumes assujettis à l’assainissement 
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Le réseau 

 

 

Le traitement 
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 Evolution générale des charges entrantes (volumes et DBO5) 

 

 

 

 Les volumes épurés (en m3) 
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 Les consommations électriques 

 

 

 Les boues et les sous-produits 

 

 

 

 Conformité de la station d’épuration 

La conformité du rejet est évaluée par rapport aux exigences définies dans l’arrêté 
préfectoral d’autorisation de rejet de la station d’épuration et celles définies dans la 
législation en vigueur : 
 
Les exigences de l’arrêté ministériel du 22/06/2007 sont : 
 

 

 

 

Les exigences de l’arrêté préfectoral d’autorisation de rejet du 11/07/2017 sont : 
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   Conformité de la station d’épuration : 

 

 

Nombre de bilans 24h réalisés par système de traitement : 
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Les indicateurs de performance 
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 La facture 120 m3 
 

Au 1er janvier 2025 : 
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Au 1er janvier 2024 : 
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LE SERVICE D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

Le diagnostic des installations existantes 
Les contrôles de diagnostic des installations d’assainissement non collectif ont débuté en 

octobre 2010. La loi sur l’eau et les milieux aquatiques imposait qu’ils soient tous réalisés 

avant fin 2012 ; cependant au vu du nombre important de résidences secondaires et de la 

difficulté à rencontrer leurs propriétaires, l’échéance des contrôles a été repoussée à 

septembre 2013. 

La première campagne de contrôles de bon fonctionnement des installations 

d’assainissement non collectifs existantes a débuté en 2016. La SAUR a remporté le 

marché de contrôles rédigé pour 3 ans et a pour mission de contrôler l’ensemble des 

installations classées en priorité 1 et 2 avant fin 2018. 

La deuxième campagne de contrôle de bon fonctionnement a débuté en 2019. La SAUR a 

remporté le marché de contrôle rédigé pour 4 ans. 

Un avenant à la DSP assainissement collectif a été signé avec SAUR, pour y inclure, dès 

2023, la prestation des contrôles ANC (bon fonctionnement et vente immobilière). 

Au 01/01/2024, il restait encore 25 habitations à contrôler soit 1 % des habitations non 

raccordées au réseau d’assainissement non collectif. 

 

Nombre de diagnostic de l’existant et contrôles de bon fonctionnement (y compris ventes 

immobilières) réalisés depuis 2010 : 275 (2024) + 318 (2023) + 248 (2022) + 395 (2021) + 

276 (2020) + 315 (2019) + 143 (2018) +283 (2017) + 295 (2016) + 50 (2015) + 142 (2014) + 

237 (2013) +391 (2012) + 849 (2011) + 184 (2010) soit un total de 4401 

 

Les contrôles de bon fonctionnement réalisés depuis le premier juillet 2012 (entrée en 

vigueur de l’arrêté du 27/04/12) sont classés comme CONFORME, A AMELIORER ou NON 

CONFORME, la commune de l’Ile d’Yeu étant située totalement hors zone à enjeux 

sanitaires et/ou environnementaux.  
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Etat des installations au 19/08/2025 : 

 Conforme 
Installation 

à améliorer 

Non 

conforme 

Non 

classés (à 

l’état de 

projet) 

Absents TOTAL 

Nombre 

d’abonnés 
688 111 1063 147 24 2033 

% d’abonnés 34% 5,5% 52,3% 7,2% 1% 100 

 

 

 

 

 

Le contrôle des installations neuves 
 

66 contrôles de conception (contrôle du projet) ont été réalisés en 2024. Un seul projet a 

reçu un avis défavorable. / 69 en 2023. 

47 contrôles de conformité ont été réalisés en 2024. Tous ont reçu un avis conforme. / 38 en 
2023. 
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Indicateurs de performances :  
 

Code fiche Indicateurs descriptifs des services 
Valeur de 

l’indicateur 
Clé de consolidation Valeur de la clé 

D 302.0 
Indice de mise en œuvre de l’assainissement 

non collectif * 
90   

Code fiche Indicateurs de performance 
Valeur de 

l’indicateur 
Clé de consolidation Valeur de la clé 

P 301.3 
Taux de conformité des dispositifs 

d’assainissement non collectif 
37% 

Nombre d’installations 

contrôlées au 01/10/2023 
1862 

 

 *Indice de mise en œuvre de l'assainissement non collectif 

Il s'agit d'un indicateur descriptif, qui permet d'apprécier l'étendue des prestations assurées par le service. Il se calcule 
en faisant la somme des points indiqués dans les tableaux A et B ci-dessous.  

Attention : le tableau B n'est pris en compte que si le total obtenu pour le tableau A est égal à 100. 

A – Éléments obligatoires pour l'évaluation de la mise en œuvre du service  

20 Délimitation des zones d'assainissement non collectif par une délibération 20 

20 Application d'un règlement du service approuvé par une délibération  20 

30 Pour les installations neuves ou à réhabiliter délivrance de rapports de vérification de l'exécution évaluant la 

conformité de l'installation au regard des prescriptions réglementaires 

30 

30 Pour les autres installations, la délivrance de rapports de visite établis dans le cadre de la mission de contrôle du 

fonctionnement et de l'entretien 

30 

B – Éléments facultatifs pour l'évaluation de la mise en œuvre du service  

10 Existence d'un service capable d'assurer à la demande du propriétaire l'entretien des installations 0 

20 Existence d'un service capable d'assurer à la demande du propriétaire les travaux de réalisation et de 

réhabilitation des installations 

0 

10 Existence d'un service capable d'assurer le traitement des matières de vidange 0 
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Tarification du service d’assainissement non collectif 
 

Les tarifs applicables depuis le 01/03/2015 sont les suivants :  

 135 € HT suite à un contrôle de l’existant dans le cadre de la campagne de contrôles 

de bon fonctionnement et d’entretien. 

 150 € HT suite à un contrôle de l’existant lors d’une cession immobilière 

 120 € HT forfait comprenant le contrôle de conception et le contrôle de réalisation 

dans le cas de la mise en place d’un assainissement neuf (maison neuve ou 

réhabilitée) 

Le service est assujetti à la TVA. 

 


